
P O U R Q U O I   

N O U S  C H O I S I R

FORMATION 7H 

B78 -> B 

D O C U M E N T S  À  
F O U R N I R

Fiche de renseignements (à 

télécharger sur notre site) 

Photocopie (recto-verso) d’une pièce 

d’identité 

Une e-photo (photo numérique) 

Photocopie du permis de conduire 

Justificatif de domicile de - 3mois 

Attestation d’hébergement + copie 

d’une pièce d’identité au même nom 

que le justificatif de domicile 

Le règlement de 400 euros  

•
•
•
•

E C O L O G I E
Notre planète est en danger

Toutes nos formations sont 
proposées sur des véhicules plus 
respectueux de l’environnement 
(Gaz Naturel et Electrique)

V I E
Loin du stress et de l’angoisse

 Nous vous proposons un 
accompagnement personnalisé 

pour que ce moment clé de votre 
vie devienne un excellent souvenir

P É D A G O G I E  
Au delà du simple client

Enseignement de qualité, relation 
humaine et suivi convivial        

Nous mettons tout en oeuvre pour 
garantir votre réussite



P O U R  N O U S  T R O U V E R  :P O U R Q U O I  L A  
F O R M AT I O N  D E  7 H  

S U R  B O Î T E  
M A N U E L L E

F O R FA I T  
( T O U S  L E S  P R I X  S O N T  T T C ) 

- une séquence hors circulation 

afin de  comprendre le 

fonctionnement de l’embrayage 

- une séquence en circulation afin 

de permettre au candidat de se 

servir d’une boîte de vitesses 

manuelle en situation réelle. 

- demande de fabrication du 

nouveau titre et attestation de 

suivi de formation 

        Total : 450€
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É C O L E  D E  C O N D U I T E  N O U V E L ’ R  

            
   

   

  

07 60 60 79 55 Rudy Formateur Moto

www

20 Rue Annet Ségeron  86580 BIARD

www.ae-nouvel-r.fr

auto.ecole.nouvel.r@gmail.com

07 89 21 89 20    Randy

05 49 92 09 17

De plus en plus de candidats se 

présentent à l’épreuve du permis de 

conduire au volant d’un véhicule à boîte 

automatique, nombreux sont ceux qui 

souhaiteraient tout de même pouvoir 

conduire des automobiles à boîtes de 

vitesses manuelles. 

 Une formation de 7 heures remplace la 

procédure de régularisation consistant à 

repasser l’examen de conduite devant un 

inspecteur, chargé de vérifier l’aptitude 

du conducteur à utiliser efficacement les 

commandes d’un véhicule à boîte 

manuelle.  

Attention, seules les écoles labellisées 

«École, conduite, qualité» peuvent 

proposer cette formation de 7 heures.

https://www.ornikar.com/code/cours/mecanique-vehicule/boite-vitesses/manuelle
https://www.ornikar.com/code/cours/mecanique-vehicule/boite-vitesses/manuelle
mailto:auto.ecole.nouvel.r@gmail.com

